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Proposition de recommandation
Paragraphe 1 – point j

Proposition de recommandation Amendement

j) de reconnaître l’importance d’une 
migration ordonnée entre les pays du 
voisinage méridional et l’Europe, laquelle 
doit être gérée sur la base des principes de 
solidarité, d’équilibre et de responsabilité 
partagée tout en luttant contre le trafic de 
migrants et la traite d’êtres humains;

j) de reconnaître que les États 
membres dispose d’un droit souverain de 
décider qui ils autorisent sur leur 
territoire; de reconnaître que les ONG ne 
devraient pas être un service de transport 
de migrants clandestins et qu’empêcher 
celles-ci d’agir de la sorte est une mesure 
essentielle pour lutter contre le trafic de 
migrants et la traite d’êtres humains;
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Proposition de recommandation
Paragraphe 1 – point k

Proposition de recommandation Amendement

k) de s’assurer que l’Union, ses États 
membres et ses partenaires du voisinage 
méridional appliquent des politiques 
migratoires qui respectent pleinement les 
droits fondamentaux des migrants et des 
réfugiés, tels qu’ils sont consacrés par le 
droit international et les législations 
régionales et nationales; d’intensifier 
l’action de l’Union dans les pays où sont 
menacés les défenseurs des droits de 
l’homme, les organisations locales et les 
organisations de la société civile, y 
compris celles qui protègent la vie des 
migrants et des demandeurs d’asile en 
danger; de reconnaître et de financer de 
manière adéquate le travail essentiel et 
indispensable des agences humanitaires, 
en veillant à ce que les fonds débloqués par 
l’Union à cet effet soient bien visibles;

k) de promouvoir des politiques qui 
respectent pleinement les droits de 
l’homme, garantissent une meilleure 
sécurité et protègent le patrimoine 
culturel et les systèmes démocratiques des 
États membres, tels qu’ils sont consacrés 
par le droit international et les législations 
régionales et nationales; d’intensifier 
l’action de l’Union dans les pays où 
l’immigration clandestine prospère en 
tant que modèle économique afin de 
prévenir les mouvements illégaux, en 
veillant à ce que les fonds débloqués par 
les États membres à cet effet soient bien 
visibles;

Or. en
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Proposition de recommandation
Paragraphe 1 – point l

Proposition de recommandation Amendement

l) de garantir que les financements au 
titre de l’IVCDCI consacrés à la migration 
dans le voisinage méridional soient alloués 
en priorité aux programmes visant à 
remédier aux causes profondes de la 
migration forcée, notamment par 
l’amélioration des conditions de vie dans 
la région;

l) de garantir que les financements au 
titre de l’IVCDCI consacrés à la migration 
dans le voisinage méridional soient alloués 
en priorité aux programmes visant à 
stopper la migration vers les États 
membres et à garantir que les migrants 
illégaux soient effectivement renvoyés 
dans leur pays d’origine; de souligner que 
la coopération au développement devrait 
être subordonnée à la mise en œuvre, par 
les bénéficiaires, de mesures efficaces de 
lutte contre le terrorisme et la migration 
illégale;

Or. en


